La ville a changé d'échelle. C'est aujourd'hui l'agglomération élargie, distendue, fragmentée, discontinue, hétérogène qui constitue la ville. Le citadin a lui aussi changé. Il est devenu mobile, il vit de plus en plus à l'échelle intercommunale. C'est un citadin consommateur, un citadin « zappeur », qui, comme l’ont toujours fait les entreprises, met désormais en concurrence les équipements et les territoires. Les politiques urbaines doivent désormais prendre en compte cette remise en cause radicale des échelles territoriales. Elles doivent être systématiquement conçues et portées au niveau de l'agglomération tout entière.











C'est désormais la capacité de mobilisation collective des acteurs qui vivent sur un territoire, qui fait la substance et la force de ce territoire. Le développement efficace et équilibré de toute agglomération passe donc par la construction volontariste d'un projet stratégique mettant en cohérence et en synergie les initiatives qui peuvent naître dans l'aire urbaine. Cette démarche d'élaboration progressive d'un cadre collectif d'action solidaire permet de dépasser une dimension purement gestionnaire de l'espace pour accéder à une production véritablement politique du territoire. Elle se veut à la fois structurante pour l'aire urbaine, motrice pour la dynamique locale, capable de donner une nouvelle efficacité à l'action publique.








	L’expérience a bien montré que, quelles que soient les obligations relatives de l'Etat et des collectivités territoriales, même en clarifiant leurs compétences respectives, la complexité intrinsèque des problèmes urbains, les responsabilités que continuent à exercer les pouvoirs publics supra-locaux, la réalité des interdépendances, posent, en toute hypothèse, la question de l'articulation des politiques et de la convergence des priorités nationales et des initiatives locales. Il est plus que jamais indispensable, pour assurer l’efficacité de l’action publique, de prévoir les moyens et les procédures propres à mieux conjuguer les efforts des différents niveaux de pouvoirs publics.





	


En France, l’objectif de mixité sociale dans la ville est inscrit dans la loi depuis 1990. Donner une ampleur nouvelle à la lutte contre toutes les causes de l’évitement social est une nécessité politique qui, aujourd’hui, fait pratiquement consensus, notamment dans le rejet de formes d’habitat délibérément ségrégées et fermées car les stratégies résidentielles gardent en la matière un rôle majeur. Mais la mixité ne se joue pas que dans l’habitat, combattre la ségrégation urbaine, c’est aussi remettre dans la dynamique de la ville des quartiers qui glissent en marge, c’est rendre effectifs, pour tous, les droits en vigueur, c’est veiller à ce que les services publics soient accessibles à tous, c’est faire en sorte que les conditions d’accès à l’école permettent aux enfants de toutes origines d’être éduqués ensemble, c’est encore promouvoir des espaces urbains partageables.








En matière de renouvellement urbain, l’action des pouvoirs publics privilégie la revalorisation des territoires en déshérence ou en forte mutation, dans lesquels le marché ne peut assurer, ni même déclencher, les adaptations et transformations nécessaires. Les risques et la faible rentabilité qui s’attachent à ces opérations obligent à mobiliser, en sus des crédits de l’Etat, des ressources financières exceptionnelles.





 


Si l’on veut que la ville soit à la fois efficace pour l’économie, performante du point de vue écologique tout en permettant un développement social équitable -c’est la bonne définition du développement urbain durable, autrement dit, la contribution de la ville à la politique de développement durable-, il faut développer à l’échelle de chaque agglomération, en conjuguant les efforts des différents partenaires concernés, une stratégie d’ensemble englobant les perspectives d’urbanisation, les politiques de déplacement, les infrastructures, la protection des espaces sensibles et des ressources naturelles, la solidarité sociale et le développement économique local.











Répondant à la nécessité d’une organisation des territoires plus conforme aux pratiques économiques et sociales qui les modèlent ainsi qu’à celle d’une meilleure territorialisation de l’action publique, la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire (LOADT), votée en juin 1999 et la loi « solidarité et renouvellement urbains, adoptée en décembre 2 000, ont marqué des avancées importantes notamment en donnant un support législatif aux « contrats de ville » dont l’objet est la solidarité sociale et en ouvrant la voie à l’élaboration de « contrats d’agglomération » à finalité beaucoup plus large.











Améliorer la gouvernance urbaine, c’est être capable de mettre en perspective et en synergie les actions des différents intervenants qui, ensemble et le plus souvent dans le désordre, « font » aujourd’hui la ville. C’est se mettre en mesure de concevoir, et de promouvoir un véritable « projet d’agglomération » co-produit par l’ensemble de ses forces vives et mis en débat avec les citoyens, sur un territoire qui est à construire d’un commun accord. Améliorer la gouvernance urbaine, c’est aussi faire en sorte que l’Etat, les collectivités locales et leurs partenaires puissent organiser, conjointement, leurs politiques à moyen terme en vue d’un développement équilibré et harmonieux de chaque agglomération.











Sans remettre en cause ses fonctions régaliennes ni ses missions fondamentales, l’Etat tend à se délester progressivement des tâches d’opérateur qu’il avait prises en charge, pour se consacrer à sa responsabilité essentielle : être non pas le gérant mais le garant, pour le présent comme pour l’avenir, de la mise en oeuvre du projet social, économique et culturel de la communauté nationale. Il évolue vers un Etat régulateur, facilitateur, animateur de partenariat, créant les conditions favorables au bon fonctionnement du marché et un environnement propice aux initiatives de ses différents partenaires, et mettant chacun d’eux en capacité créatrice et productive optimale. Il lui appartient de donner du sens à leur action, de les associer davantage à l’élaboration des missions publiques. Il doit se considérer comme un maillon -certes essentiel- entre différentes échelles de gouvernance.


